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«Le refus par les services du
consulat de France à Alger de
délivrer un visa d’entrée à Yacine
Zaïdi, l’un des membres de ma
troupe, risque de conduire à l’an-
nulation pure et simple de mon
spectacle.» 

T out en disant ces mots, Saïd
Hilmi, visiblement contrarié et
très déçu, ne manque pas de

s’interroger sur les raisons qui ont
motivé le rejet de la demande du
comédien. Il comprend d’autant moins
que Yacine Zaïdi avait introduit sa
demande de visa d’entrée en France
dans les règles (référence 1231701 en
date du 26 août 2012). 
De plus, l’intéressé gagne honorable-
ment sa vie en Algérie et ne peut être
soupçonné d’être candidat à l’exil. Sur-
tout, cet artiste avait été officiellement
invité par le Centre culturel algérien à
Paris (que dirige l’écrivain Yasmina
Khadra), au même titre que Saïd Hilmi
et Salima Labidi. Les trois devraient se
produire dans le cadre d’un spectacle
prévu le 21 septembre prochain au
CCA. 

«A l’occasion de ce spectacle, qui
s’intitule «Propos de rien», Monsieur
Rien va s’adresser au public présent,
notre communauté d’émigrés en l'oc-
currence», précise Saïd Hilmi qui, l’es-
pace d’un instant, retrouve l’humour
caustique qui est le sien.

Mais il replonge aussitôt dans ses
sombres pensées lorsqu’il évoque la
date du 21 septembre. Le temps pres-
se, alors que se dessine la perspective

d’annuler la rencontre programmée et
préparée depuis quelques mois.

Une véritable course contre la
montre... Bien sûr, Saïd Hilmi n’est pas
resté les bras croisés. Il a notamment
adressé une lettre explicative au
consul général de France à Alger,
dans laquelle il souligne son étonne-
ment et sa préoccupation. 

Il y écrit notamment : «Une éven-
tuelle médiatisation d’un rendez-vous
manqué avec cette communauté (fran-
co-algérienne) ne manquera pas de
suciter des  interrogations de part et
d’autre, au moment où l’on s’attend
fermement, ici et chez vous, à une cer-
taine «normalité» et à une sérénité
retrouvée dans le traitement de la rela-
tion algéro-française avec, comme
signe précurseur, la venue à Alger de
Mme la ministre Benguigui.» Dans ce
recours introduit auprès du consul
général, Saïd Hilmi rappelle fort juste-

ment que l’invitation émane du direc-
teur du CCA. Or, souligne-t-il, «M. Yas-
mina  Khadra, en adressant à ma trou-
pe une invitation en mon nom, sait la
respectabilité et l’autorité qui sont les
miennes dans la conduite de laquelle
je me porte moralement et légalement
garant».

Alors, le hic dans tout ça ? C’est
toujours le point d’interrogation. Tout
en philosophant sur la notion de réci-
procité (par exemple la venue
d’Alexandre Arcady à Alger et à qui on
a déroulé le tapis rouge), Saïd Hilmi
nous propose un titre pour notre
papier : «Appel pour un visa.» 

Après réflexion, il corrige : «Non, le
titre de l’article serait plutôt : «Un visa
pour un spectacle avant le 21.» 

Pour cet artiste qui sait rebondir sur
ses pieds, il n’est peut-être pas trop
tard !

Hocine T.

A Alger, notamment, certains appellent «Blond-
Blond» (ou Blanc-Blanc) tout albinos ou toute person-
ne blonde de type nordique.

L’origine de ce surnom remonte loin dans le temps.
Natif d’Oran, Blond-Blond, de son vrai nom

Albert Rouimi, est un célèbre chanteur. Le surnom
de «Blond-Blond» lui a été donné à cause de son
albinisme.

Encore enfant, Blond-Blond allait dans les cafés
pour écouter  chanter de grands artistes comme  chei-
kh Larbi de Tlemcen. Il va ensuite faire ses premières
vocalises auprès de Saoud El-Medioni dit «l’Oranais». 

En 1937, il débarque à Paris. Dans la capitale
française, il interprète dans des radio-crochets   des
chansons de Juanito Valdemara, Charles Trenet ou
encore de Maurice Chevalier. Il retournera à Oran
deux années plus tard. Durant la Seconde Guerre
mondiale, il se produit souvent en Algérie et au Maroc
dans un style léger nouveau (il sera surnommé «l’am-
bianceur»). Mais en faisant connaissance avec Lili
Labassi, il va pencher vers le chaâbi. 

Blond-Blond maîtrise parfaitement le répertoire
classique (musique andalouse), mais préfère un style
plus contemporain influencé parfois par le flamenco
et le tango.

En 1946, il retourne à Paris. Il chante dans des soi-
rées privées (mariages et circoncisions). Il se produit
également dans des cabarets à la mode dont Au Soleil
d’Algérie, El Djezaïr, Les nuits du Liban ou Le Noma-
de. Blond-Blond accompagne également les artistes
judéo-maghrébins Line Monty et Samy El Maghribi.
Parfois et comme percussionniste (tar), il fait partie
des orchestres d’autres artistes  maghrébins. 

En 1962, il chante à Asnières (France) pour l’indé-
pendance de l’Algérie. Blond-Blond est et retourné en
Algérie en 1970 et en 1974 pour se produire au Kou-
toubia d’Alger.

Albert Rouimi qui fait partie des grands artistes
judéo-maghrébins   est mort à Marseille en 1999, à
l’âge de 80 ans.

Parmi ses plus grands succès  figurent Lillah ya l’
ghadi  le essahra, Min baâd el ghiba, Qaddam el cadi
et surtout Wahran el bahia, chantée jusqu'à aujour-
d’hui par les artistes algériens parfois avec d’autres
paroles.

K. B.
bakoukader@yahoo.fr

Le coup de bill’art du Soir
Blond-Blond 

et Oran El-Bahia
Par Kader Bakou

UN MEMBRE DE SA TROUPE N’A PAS EU SON VISA

Le spectacle de Saïd Hilmi 
à Paris compromis ?

Les clubs technos de la
capitale allemande, qui
ont bâti la légende du Ber-

lin branché depuis la chute du
Mur, se disent menacés par une
énorme augmentation prévue
des droits d'auteur et manifestent
leur colère. Des exploitants de
discothèques, clubs et bars à
musique ont défilé jeudi  dans les
grandes villes allemandes contre
une réforme imposée par la
société gestionnaire des droits
d'auteur et qui concerne tout le
milieu de la fête dans  le pays. 

A Berlin, les manifestants se
sont rassemblés sous les
fenêtres de la  société qui gère la
protection des œuvres musicales
en Allemagne, la Gema. Accom-
pagnés par des chars diffusant
de la musique façon Love Para-
de, ils  arboraient des pancartes
et autocollants tels que «La

musique ne doit pas  devenir un
luxe !» ou «la Gema, l'histoire
d'une exploitation musicale». 

Une rumeur a circulé une
bonne partie de l'été et mis le
monde de l'électro  en ébullition :
le Berghain, l'un des clubs berli-
nois les plus courus de la  planè-
te, pourrait fermer ses portes à la
fin de l'année. En cause : un nou-
veau  système, qui doit entrer en
vigueur en avril prochain, de tari-
fication des  droits d'auteur que
les clubs et discothèques versent
à la Gema. 

Les deux propriétaires du Ber-
ghain, dont les files d'attente sont
d'une  longueur légendaire, ont
démenti mettre la clef sous le
paillasson. Mais ils ont renoncé
pour des raisons financières à un
projet d'ouvrir un espace culturel
dans le bâtiment attenant à l'an-
cienne centrale thermique où,

chaque week-end, depuis 2004,
les clubbers se déhanchent sur
un dance-floor de 18 m de hau-
teur  de plafond. 

Désigné il y a trois ans
«meilleur club du monde», le
Berghain affirme que le nouveau
système de tarification pourrait
se traduire par une augmentation
«de jusqu'à 1 400% des droits»
reversés à la Gema, «menaçant
de nombreux clubs dans leur
existence même». «Beaucoup
de clubs vont devoir fermer ou
devront augmenter massivement
leurs  prix d'entrée», soulignent-
ils. Tous les grands noms de la
fête berlinoise mais aussi les éta-
blissements plus modestes s'élè-
vent contre le nouveau système.
«La Gema affirme défendre les
auteurs mais avec ces nouveaux
tarifs,  beaucoup d'entre eux ne
pourront plus se produire dans

les clubs» qui n'auront plus les
moyens financiers de les inviter,
explique Michael Beyer du col-
lectif  «Sauver la culture». «Nous
avons une scène alternative rela-
tivement grande» à Berlin,
explique Katrin Schmidberger,
élue des Verts dans la capitale
allemande. «Mais elle est  déjà
victime de la hausse des loyers
et de la diminution des espaces
disponibles. Ces nouveaux tarifs
constituent une charge trop lour-
de», selon  elle. «La question est
de savoir si Berlin peut conserver
à terme sa culture  particulière». 

De son côté, la Gema assure
que cette nouvelle tarification est
«plus  transparente et compré-
hensible» et qu'elle se traduira
pour les discothèques de  petite
surface et au prix d'entrée modé-
ré par de «nettes réductions»
des droits  à reverser. 

Certains assurent en outre
que les clubs berlinois sont suffi-
samment  rentables pour «digé-
rer» la hausse des tarifs. «Cer-
tains clubs ouvrent sans disconti-
nuer du vendredi au lundi à la
mi-journée», explique un DJ
renommé, qui a requis l'anony-
mat, dans le quotidien Süd-
deutsche Zeitung.

«Durant un week-end pareil
(...), ils font au moins 50 000
euros de recettes si ce n'est pas
le double», selon lui. «Je ne sup-
porte plus d'entendre les lamen-
tations des clubs (...) C'est du
mensonge. C'est hallucinant ce
que les grands clubs berlinois se
font comme  argent.» La Gema,
qui représente quelque 66 000
auteurs, est considérée dans le
milieu comme l'une des sociétés
nationales de droits d'auteur les
plus virulentes d'Europe. 

ALLEMAGNE

Les clubs technos berlinois menacés par une envolée 
des droits d'auteur 
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SALLE IBN ZEYDOUN DE RIADH EL- FETH 
(EL- MADANIA, ALGER)
Jeudi 13 septembre à 19h : A l’occasion de la fête
nationale du Brésil, l’ambassade du Brésil à Alger orga-
nise un concert du trio Baru.

LIBRAIRIE CHIHAB INTERNATIONAL (11, AVENUE
BRAHIM-GHARAFA, BAB-EL-OUED, ALGER) 
Mardi 11 septembre à 14h30 : Exposition et rencontre-
débat avec Ahmed Bedjaoui autour du beau livre Images
et visages. Au cœur de la bataille de Tlemcen.

MUSÉE NATIONAL D’ARTS MODERNE ET CONTEM-
PORAIN D’ALGER (RUE LARBI-BEN-M’HIDI, ALGER)
Jusqu’au 30 septembre :
Exposition de l’artiste Mahjoub Ben Bella (dans le cadre
du cinquantenaire de l’Indépendance).


